
Chers clients Moby-Tirrenia-Toremar,
Vous avez fait la demande d'une assurance voyage dans le cadre de l'achat de votre voyage. Nous vous 
confirmons la couverture choisie par la présente attestation. La présente tient lieu de confirmation de la 
garantie choisie. Une description des prestations liées à la garantie contractée figure dans les conditions 
d‘assurance VB-RKS 2013 (T-F) et les descriptions des tarifs TB_URKS_F1301 au pages suivante.

Moby-Tirrenia-Toremar et HanseMerkur vous souhaitent un bon voyage !

Certificat d'assurance

HanseMerkur Reiseversicherung AG,
Siegfried-Wedells-Platz 1, D-20354 Hambourg
Siège : Hambourg • Registre du commerce : Hambourg 19768, numéro fiscal : 
806/V90806010057, N° de TVA intracommunautaire : DE 175218900
Conseil d'administration : Eberhard Sautter (Prés.), 
Eric Bussert, Holger Ehses, Johannes Ganser, Raik Mildner
Conseil de surveillance : Karl Hans Arnold (Président)

Informations sur votre assurance voyage et description des prestations
Exclusivement valable pour les prestations achetées via Moby-Tirrenia-Toremar. Vous trouverez le montant des primes sur votre confirmation de voyage.

Protection d'assurance de Moby Lines

2763332 N° de réservation de votre voyageN° d'assuranceCode agence

Assurance annulation voyage
Si vous annulez une réservation ou repoussez 
un voyage pour un motif couvert par l'assurance, 
nous vous remboursons les frais d'annulation dus 
contractuellement. Les motifs couverts sont p. ex. :
• blessures suite à un accident
• maladie grave et imprévue
• décès
• perte d'un emploi
• Acceptation d’un emploi, changement d’emploi
Franchise : La franchise s‘élève á 30,– EUR par 
sinistre

Ces informations sur votre assurance voyage et la confirmation de réservation sont considérées ensemble comme une facture de prime au sens du  
§ 5 paragraphe 4 VersStG.
Taxe d'assurance : Le taux d'imposition pour l'assurance annulation de voyage et de 9 %.

Délai de souscription : La conclusion d'un contrat d'assurance d'annulation voyage doit être faite au moins 30 jours avant le début du voyage. S'il 
s'écoule 30 jours ou moins entre la réservation et le début du voyage, vous devez conclure l'assurance d'annulation voyage au plus tard le 3e jour 
ouvrable après la réservation du voyage. Pour les autres assurances, la souscription doit être effectuée avant le début du voyage et pour toute la  
durée de celui-ci. Le contrat ne sera pas conclu malgré le paiement de la prime si vous ne respectez pas ces délais lors de la conclusion du contrat.

Assurance annulation voyage
Court distance, jusqu‘à maximum de 2h de trajet

Primes

EUR

Code taxes 
d‘assurance 
comprises

Aller simple 4,– 600678 0,33
Aller-retour 6,– 600679 0,50

Voyage aller en combination 
avec un voyage retour

3,– 600680 0,25

Voyage retour en combination 
avec un voyage aller

3,– 600681 0,25

Assurance annulation voyage
à partir de 2 heures de trajet

Primes

EUR

Code taxes 
d‘assurance 
comprises

Aller simple 9,– 600682 0,74
Aller-retour 12,– 600683 0,99

Voyage aller en combination 
avec un voyage retour

6,– 600684 0,50

Voyage retour en combination 
avec un voyage aller

6,– 600685 0,50
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Numéro d'urgence pour le monde entier en voyage
En cas d'urgence en voyage, notre numéro d'urgence vous offre une assistance 24 h/24. À n'importe quel 
moment, dans le monde entier, 24 h/24, y compris les dimanches et jours fériés. Nous vous aidons pour les 
cas d'urgence qui se produisent au cours de votre voyage.
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Informations importantes concernant le contrat 
d'assurance
Identité de l'assureur (nom, adresse) : HanseMerkur Reiseversicherung AG (forme juridique : société par 
actions), Siegfried-Wedells-Platz 1, 20354 Hambourg, téléphone : 040 4119–1000, fax : 040 4119–3030
Inscription au Registre du commerce : Amtsgericht Hamburg HRB 19768
Adresse officielle et représentant de la HanseMerkur Reiseversicherung AG : HanseMerkur Reiseversi-
cherung AG, Siegfried-Wedells-Platz 1, D-20354 Hambourg, représentée par le directoire : Eberhard Sautter 
(prés.), Eric Bussert, Holger Ehses, Johannes Ganser, Raik Mildner
Activité principale de HanseMerkur Reiseversicherung AG, dénommée ci-après « HanseMerkur » : 
HanseMerkur assure les risques liés aux voyages.
Fonds de garantie ou autres règles d'indemnisation : Il n'existe pas de fonds de garantie ou d'autres régimes 
d'indemnisation. 
Caractéristiques essentielles des prestations : En fonction de l'étendue de la couverture d'assurance choisie, 
HanseMerkur prend en charge les frais conformément aux conditions d'assurance ci-jointes.
L'étendue de la couverture d'assurance est choisie par le souscripteur. Vous trouverez des informations plus 
détaillées sur le type et l'étendue de la couverture d'assurance choisie par le souscripteur dans la description 
des prestations et dans les conditions d'assurance.
Si l'obligation de prestation de HanseMerkur est reconnue pour ce qui est du montant et du motif, alors le 
paiement de l'indemnité doit être réalisé dans les 2 semaines. Le délai est gelé tant que la vérification de la 
demande par HanseMerkur est entravée par un tort de l'assuré.
Somme totale et composition du tarif : La prime totale de l'assurance due est calculée selon l'étendue de la 
couverture choisie par le souscripteur. Vous trouverez les primes des différents composants de la couverture 
d'assurance dans l'aperçu des primes. Les primes citées prennent en compte la taxe sur les assurances en 
vigueur.
Coûts, taxes ou frais supplémentaires : Aucun coût, aucune taxe ou aucuns frais supplémentaires, p. ex. pour 
l'utilisation d'un moyen de communication à distance, ne vient en sus, à l'exception du numéro d'urgence. Pour 
les appels depuis l'étranger : Téléphone +33 5 54 21 18 00, pour les appels nationaux : Téléphone 05 54 21 18 00
Détails du paiement et de l'exécution : La première prime ou la prime unique est exigible immédiatement, 
indépendamment de l'existence d'un droit de rétractation. Si des primes de suivi ont été convenues pour des 
contrats d'assurance de longue durée, elles sont dues à la date convenue. Si le paiement d'une prime annuelle 
par versements échelonnés a été convenu, seul le premier versement de la première prime annuelle est 
considéré comme la première prime. Si la prime ne peut être encaissée pour une raison n'incombant pas au 
souscripteur, le paiement est considéré comme ayant été réglé à temps, même s'il est effectué immédiatement 
après une demande écrite de l'assureur. Vous trouverez de plus amples informations dans les documents 
d'assurance.
Limitation de la durée de validité des informations mises à disposition : Les informations fournies sont valables 
pour une durée indéterminée. 
Début du contrat, début de la couverture de l'assurance, délai d'engagement de l'offre à partir de la 
demande : 
Le contrat entre en vigueur au moment de la réception du paiement de la prime due. La couverture 
d'assurance commence au moment indiqué par le souscripteur, mais en aucun cas avant le paiement de la 
prime.  En outre, pour l'assurance-maladie de voyage, la couverture d'assurance ne commence pas avant le 
franchissement de la frontière nationale dans l'étendue de la couverture d'assurance. Vous trouverez de plus 
amples informations dans les conditions d'assurance ci-jointes. Vous trouverez dans les conditions d'assurance 
ci-jointes les conditions à remplir pour souscrire une assurance. Aucun délai contraignant n'est prévu.
Remarque importante conformément au § 37 al. 2 du VVG (loi allemande sur le contrat d'assurance) : Si le cas 
de sinistre survient après la conclusion du contrat et que la première prime d'assurance ou la prime unique n'a 
pas encore été payée à ce moment-là, HanseMerkur n'est pas tenue à l'indemnisation, à moins que le 
souscripteur ne soit pas responsable du non-paiement. 
Si l'encaissement de la prime sur un compte a fait l'objet d'un accord, il s'effectue immédiatement après l'octroi 
du mandat, en indiquant la référence du mandat, par la procédure de prélèvement SEPA de base. La référence 
du mandat SEPA est identique au numéro d'assurance. Le paiement est considéré comme effectué dans les 
temps lorsque la prime peut être prélevée le jour dit et que le souscripteur n'a pas fait opposition au 
prélèvement autorisé.

Informations sur la rétractation 
Droit de rétractation : Pour les contrats d'assurance d'une durée d'au moins un mois, vous pouvez révoquer 
votre déclaration contractuelle par écrit (par exemple lettre, fax, e-mail) dans les 14 jours sans indication de 
motifs. Le délai débute après réception sous forme écrite des dispositions contractuelles comprenant les 
conditions générales d'assurance, les informations complémentaires selon le § 7 par. 1 et 2 de la loi sur le 
contrat d'assurance en rapport avec les §§ 1 à 4 du décret d'obligation de fournir les informations de cette 
même loi sur le contrat d'assurance (VVG-Informationspflichtenverordnung) ainsi que cette information. 
Toutefois, pour les contrats conclus par voie électronique, il ne commence pas 
avant l'exécution des obligations de HanseMerkur conformément au § 312i al. 1 phrase 1 du Code civil allemand 
en lien avec l'article 246c de la loi d'introduction du Code civil allemand. L'envoi de la rétractation dans le délai 
imparti suffit au respect dudit délai de rétractation.
La rétractation doit être adressée à : HanseMerkur Reiseversicherung AG, Siegfried-Wedells-Platz 1, 20354 
Hambourg, E-mail reiseinfo@hansemerkur.de, Fax 040 4119–3030.
Suites d'une rétractation : En cas de rétractation effective, la couverture d'assurance prend fin et 
HanseMerkur vous rembourse les montants payés. Le remboursement des montants à reverser est effectué 
immédiatement, au plus tard 30 jours après réception de la rétractation. Si la couverture d'assurance ne 
commence pas avant la fin de la période de rétractation, la rétractation effective donne lieu au remboursement 
des prestations reçues et à la restitution des prestations dérivées (par exemple intérêts).
Si vous avez effectivement exercé votre droit de rétractation conformément au § 8 de la loi allemande sur le 
contrat d'assurance, vous n'êtes plus lié par un contrat connexe au contrat d'assurance. Un contrat connexe 
existe s'il se rapporte au contrat résilié et concerne un service fourni par l'assureur ou un tiers sur la base d'un 
accord entre le tiers et l'assureur. Une pénalité contractuelle ne peut être convenue, et encore moins exigée.
Remarques particulières : Votre droit de rétractation expire si le contrat est complètement rempli à votre 
demande expresse par vous ainsi que par HanseMerkur avant que vous ayez exercé votre droit de 
rétractation.
Fin des informations relatives au droit de rétractation.

Informations sur la période de validité de l'assurance : Le contrat est limité à la période choisie. 
Expiration du contrat, droit de résiliation, frais commerciaux : Dans la mesure où une assurance unique est 
conclue, le contrat de l'assurance annulation de voyage prend fin au début du voyage ; pour toutes les autres 
assurances, à la fin du voyage ou à la fin de l'assurance convenue. Si une assurance annuelle est souscrite, le 
contrat est prolongé d'une année supplémentaire dans chaque cas s'il n'est pas résilié par écrit par vous ou par 
la HanseMerkur 3 mois avant son expiration. 
Droit applicable et tribunal compétent : Le rapport contractuel est soumis au droit allemand. Une action 
contre HanseMerkur peut être intentée à Hambourg ou au domicile du souscripteur au moment du dépôt de  
la plainte ou, à défaut de domicile, au lieu où il a sa résidence habituelle. 
Langue du contrat : La langue faisant foi pour les relations contractuelles et la communication avec le 
souscripteur pendant la durée du contrat est l'allemand.
Autorité de contrôle et organes de réclamation : Si vous ne deviez pas être satisfait(e) d'une prestation ou 
d'une décision de HanseMerkur, veuillez vous adresser directement à HanseMerkur. Si un accord avec 
HanseMerkur ne peut pas être trouvé, les tentatives de conciliation et les plaintes peuvent être transmises aux 
organismes de médiation et de règlement des plaintes suivants :
Médiateur de l‘assurance : La Médiation de l‘Assurance, TSA 50110, 75441 Paris Cedex 09
Adresse e-mail : le.mediateur@mediation-assurance.org, Site Web : http://www.mediation-assurance.org,  
Tél. +33 (0) 170815870 N° de fax +33 (0) 170815889
Dépôt de plainte possible auprès de l'autorité de contrôle compétente : Les plaintes à l'encontre de 
HanseMerkur peuvent être déposées auprès de l'autorité de contrôle compétente : Bundesanstalt für 
Finanzdienstleistungsaufsicht (BaFin), Graurheindorfer Straße 108, 53117 Bonn, Allemagne, www.bafin.de
La possibilité d'intenter une action en justice n'en est pas affectée.

Numéro d'urgence : 
+33 5 54 21 18 00

Indications importantes en cas de sinistre
Si vous faites valoir des droits au titre de votre assurance voyage, nous exigeons généralement les 
documents suivants en cas de sinistre :
1. Copie de la confirmation de réservation de l'organisateur du voyage
2. Copie de l'attestation d'assurance
3. Coordonnées bancaires pour effectuer le virement du remboursement éventuel 
 (N° IBAN) du destinataire, (BIC également pour les virements à l'étranger)
4. Les autres documents cités dans les sections A-E

Veuillez nous faire parvenir vos déclarations de dommages rédigées de manière libre à : HanseMerkur 
Reiseversicherung AG c/o IMA France, 118 Avenue de Paris, 79 033 NIORT CEDEX 9, Tél. : +33 5 54 21 10 55, 
Fax : +33 5 54 21 11 16
E-mail du département des sinistres : sinistres@hansemerkur.fr

Le délai de traitement du sinistre peut s'allonger en cas de documents manquants ! Attention : ne pas agrafer, 
ni attacher vos documents ensemble !

A.  Assurance annulation de voyage et garantie séjour  
(assurance interruption de voyage) 

1.  Un événement assuré doit toujours être prouvé au moment de l'annulation du voyage. Les événements qui 
se sont produits après l'annulation ne peuvent pas être pris en compte pour un contrôle.

2.   Il est nécessaire d'annuler sans attendre auprès de l'organe de réservation afin de limiter au minimum les 
frais d'annulation. Des frais d'annulation plus élevés ne sont pas remboursés si vous annulez trop tard votre 
voyage car une amélioration ou un rétablissement espéré de votre état n'a pas eu lieu.

3.  En cas d'annulation du voyage pour cause de maladie, d'accident ou de grossesse et si les frais d'annulation 
dépassent 300,– EUR, vous pouvez demander un formulaire de déclaration de sinistre avec un certificat 
médical au numéro de téléphone 040 4119–2300 ou le télécharger sur https://www.hmrv.de/service/
schadenmeldung. Veuillez également comparer la remarque sur la déclaration de sinistre en ligne.

4.  Veuillez fournir à HanseMerkur les documents suivants :
• tous les justificatifs de réservation et d'annulation
• originaux des justificatifs de frais payés
•  attestations médicales indiquant le diagnostic et la période de traitement (pour  

l'assurance garantie séjour : l'attestation médicale d'un médecin sur le lieu de votre séjour)
• en cas de décès, une copie de l'acte de décès
•  en cas de perte de travail, une attestation de l'employeur sur le licenciement économique ainsi qu'une 

attestation de l'Agence fédérale pour l'emploi sur le début de la période de chômage (ne s'applique que 
pour l'assurance annulation)

•  en cas de début d'une activité suite à une période de chômage, une attestation du nouvel employeur sur 
le début de l'activité ainsi qu'une attestation de l'Agence fédérale pour l'emploi concernant l'avis de 
modification (ne s'applique que pour l'assurance annulation)

•  en cas de changement d'emploi, attestation de l'ancien et du nouvel employeur (ne s'applique que pour 
l'assurance annulation) dont le justificatif de la période d'essai

•  en cas de repassage d'examens non réussis, une attestation de l'université/de l'école supérieure/du 
collège (ne s'applique que pour l'assurance annulation)

•  en cas de redoublement d'un élève, l'attestation de l'école ou une copie du bulletin (ne s'applique que 
pour l'assurance annulation)

•  en cas de citation à comparaître en justice ou d'un retard du moyen de transport, les justificatifs 
correspondants

•  en cas de maladie pour un chien/un chat devant effectuer le voyage, une attestation correspondante d'un 
vétérinaire


